
Royal Historical Vehicle Club Belgium 
33d May Meet ▪ 21-27/05/2023 

Formulaire d’inscription 
 

Siège social : RHVCB asbl | rue de la Source 78 | 1060 Bruxelles | RPM Bruxelles 0412 762 219 | ss-mz@rhvcb.be | www.rhvcb.be 

A renvoyer, par courrier à Philippe van der Aa | Grand’Rue du Double Ecot 42 | 1380 Lasne 
ou par courriel à secr@rhvcb.be . 

MEMBRE 
Nom Prénom Email 

   
GSM Rue, N° CP-Commune, Pays 

   
 

VEHICULE 
Marque Modèle-Type Année Plaque Pays 

     
 

 CONDUCTEUR  COPILOTE 

Nom , Prénom:    
Email :    
GSM :    

Allergies alim. :    
Anniv. (JJ-MM) :    

PREFERENCE :  Si chambre double      ○  Grand Lit     ○  Lits Jumeaux      ○  Indifférent 
 

 PASSAGER  PASSAGER 

Nom , Prénom:    
Email :    
GSM :    

Allergies alim. :    
Anniv. (JJ/MM) :    

PREFERENCE : Si chambre double      ○  Grand Lit     ○  Lits Jumeaux      ○  Indifférent 
 

Elément Qté Acompte PU Aco Tot  Solde PU Solde Tot 
Véhicule 1 150 € 150 € 300 € 300 € 
Participant (Conducteur, copilote & passagers)  100 €  175 €  

Chambre double   500 €  900 €  

Chambre single   300 €  550 €  

Montant à verser Acompte  Solde  
 
Dates ultimes de versement : - acompte 24 décembre 2022- solde : 1er mars 2023  

J’ai lu et j’approuve les conditions générales fournies au verso de ce document. 

  

Date :  Signature : 
 

mailto:ss-mz@rhvcb.be
https://www.rhvcb.be/
mailto:secr@rhvcb.be


 

  2    

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Le rallye est réservé uniquement aux voitures immatriculées pour la première fois entre le 1/1/1925 et le 
31/12/1975. Les organisateurs se réservent le droit de refuser un équipage dont le véhicule ne 
correspondrait pas à ce critère. Ce rallye est une promenade touristique, sans aucun esprit de compétition, 
ni classement. La plaque remise à l’occasion de celui-ci ne peut être exhibée sur le véhicule que durant la 
manifestation. 

Le membre déclare que l’état du véhicule et les assurances qui le couvrent sont conformes à la législation et 
aux règlements en vigueur y compris ceux du RHVCB. Le membre informe le conducteur de son obligation de 
respecter en toutes circonstances le code de la route. 

Il renonce par cette inscription à toute poursuite contre les organisateurs qui agissent en tant que membres 
du RHVCB et coordinateurs bénévoles de l’événement et obtient le même accord des autres occupants du 
véhicule. 

Il accepte que les photos prises durant le rallye puissent être reproduites et publiées par le RHVCB pour des 
finalités conformes aux statuts du HVCB et obtient le même accord de autres occupants du véhicule. 

Le membre déclare qu’il est en règle de cotisation et pour que cette inscription soit valable, qu’il verse 
l’acompte et le solde, avant les dates ultimes respectives spécifiées au recto, sur le compte BE18 0015 9822 
7065 du RHVCB avec comme communication le nom du rallye, suivi d’acompte ou de solde et de son nom. 

En cas d’annulation, les remboursements éventuels se feront selon les modalités décrites dans l’invitation. 
 


